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Placez vos affaires 

sous notre aile.

www.crac.com
	Service TAXEXPRESS™


	
	Économisez en remplissant ce questionnaire directement en ligne. Rendez-vous au www.incoweb.com ou appelez-nous au (514) 861-2722 ou au 1-800-361-5744. 


 

	
	Procuration : 
Il est essentiel de nous retourner la procuration (page 4) remplie et signée. Sans procuration, nous ne pourrons traiter votre demande. 



	
	Pages 1 et 2 : 
Vous devez répondre aux questions 1 à 8 de ce formulaire.

	
	Page 3 : 
Répondez seulement aux questions afférentes aux services dont vous avez besoin.

	
	NOTE : 
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont essentiels.  L’omission d’y répondre aura pour effet d’interrompre le traitement du dossier.


1. Veuillez sélectionner le(s) service(s) demandé(s) :


Revenu Québec :


 FORMCHECKBOX 
 Taxe sur les produits et services (TPS)
 FORMCHECKBOX 
 Taxe de vente du Québec (TVQ)
 FORMCHECKBOX 
 Retenues à la source (QC) 

Agence du revenu du Canada :


 FORMCHECKBOX 
 Numéro d'entreprise – NE
 FORMCHECKBOX 
 Retenues sur la paie (Féd.)



 FORMCHECKBOX 
 Importation/Exportation
 FORMCHECKBOX 
 Impôt sur le revenu des sociétés (Féd.)

2. Sélectionnez le type d’entité juridique visé et complétez les informations demandées : 


 FORMCHECKBOX 
 Personne morale (compagnie) 

	Dénomination sociale :
	     

	Nom commercial, s’il y a lieu :
	     

	Juridiction :  FORMCHECKBOX 
 Québec    FORMCHECKBOX 
 Fédéral    FORMCHECKBOX 
 Autre :
	     
	 Y a-t-il eu fusion?  FORMCHECKBOX 
 Oui     FORMCHECKBOX 
 Non

	Adresse du siège social :
	     
	Code postal* :
	     

	Tél. :
	     
	Fax :
	     

	Date de constitution* :
	     
	Date de commencement des affaires* :
	     

	Fin de l’exercice financier* : 
	     
	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ)* :
	     

	Personne autorisée à agir en votre nom :
	     
	Tél. (personne autorisée) :
	     



 FORMCHECKBOX 
 Société de personnes 

	Nom de société :
	     

	Adresse:
	     
	Code postal* :
	     

	Tél :
	     
	Fax :
	     

	Date de constitution :
	     
	Date de commencement des affaires* :
	     

	Fin de l’exercice financier* :
	     
	Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) :
	     

	Personne autorisée à agir en votre nom :
	     
	Tél. (personne autorisée) :
	     



 FORMCHECKBOX 
 Individu
	Prénom :
	     
	Nom :
	     

	Nom commercial, s’il y a lieu :
	     

	Date de naissance*:
	     
	 NAS*:
	     

	Adresse du domicile :
	     
	Code postal* :
	     

	Tél. :
	     
	Fax :
	     
	Date de commencement des affaires* :
	     

	Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) :
	      
	Fin de l’exercice financier* :
	     


3. Langue de correspondance du gouvernement :


 FORMCHECKBOX 
 Français


 FORMCHECKBOX 
 Anglais (certaines restrictions s’appliquent)

4. Adresse du principal lieu d’affaires : 

	 FORMCHECKBOX 
 Même que siège social



	 FORMCHECKBOX 
 Autre (préciser) :
	Adresse : 
	     

	
	Code Postal :
	     
	Tél. :
	     
	Fax :
	     


5. Adresse postale (pour la transmission des formulaires de déclaration TPS, TVQ, RAS et impôt des sociétés) : 

	 FORMCHECKBOX 
 Même que siège social



	 FORMCHECKBOX 
 Même que le principal lieu d’affaires



	 FORMCHECKBOX 
 Autre (préciser) :
	Adresse : 
	     

	
	Code Postal :
	     
	Tél. :
	     
	Fax :
	     

	Personne autorisée à agir en votre nom:
	     
	Tél. (personne autorisée) :
	     


6. Identification des administrateurs et dirigeants / des associés: (si plus que trois, veuillez ajouter une annexe)

Note : Un seul dirigeant ou associé parmi ceux nommés ci-après est tenu de signer la procuration ci-jointe.

	 FORMCHECKBOX 
 Président 

 FORMCHECKBOX 
 Associé
	Nom :
	     
	NAS* :
	     

	
	Adresse résidentielle:
	     
	Tél.*:
	     

	 FORMCHECKBOX 
 Vice-président 

 FORMCHECKBOX 
 Associé
	Nom :
	     
	NAS* : 
	     

	
	Adresse résidentielle :
	     
	Tél.*:
	     

	 FORMCHECKBOX 
 Secrétaire

 FORMCHECKBOX 
 Trésorier
 FORMCHECKBOX 
 Associé
	Nom :
	     
	NAS*:
	     

	
	Adresse résidentielle :
	     
	Tél.*:
	     


7. Activité commerciale : (Pour consulter les cas de restrictions, voir p.5)
	Description précise de l’activité commerciale* :
	     

	
	     

	Cochez toutes les cases qui correspondent à votre situation :

	 FORMCHECKBOX 

	Vente ou fabrication de boissons alcooliques autrement qu’en vertu d’un permis de réunion

	 FORMCHECKBOX 

	Vente au détail de carburant

	 FORMCHECKBOX 

	Activités dans l’industrie de la fabrication du vêtement

	 FORMCHECKBOX 

	Perception de primes d’assurances dans le cadre de vos activités (agence de voyages, concessionnaire automobile, etc.)

	 FORMCHECKBOX 

	Exploitation d’un établissement d’hébergement

	 FORMCHECKBOX 

	Vente de véhicules routiers / Location de véhicules routiers pour plus de 12 mois

	 FORMCHECKBOX 

	Vente ou location de pneus neufs

	 FORMCHECKBOX 

	Opérations forestières

	 FORMCHECKBOX 

	Vente du perchloroéthylène (produit utilisé dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise de nettoyage à sec)

	 FORMCHECKBOX 

	Exploitation d’un réseau de distribution (gaz, télécommunications, énergie électrique)

	 FORMCHECKBOX 

	Vente au détail de produits du tabac

	 FORMCHECKBOX 

	Vente de produits du tabac au moyen de distributeurs automatiques

	
	Si vous avez coché cette case, indiquez le nombre de distributeurs automatiques :
	     
	et de vignettes requises :
	     


8. Informations financières :

	Total annuel estimatif de vos ventes taxables et détaxées au Canada* : $

(Pour plus de détails sur les « ventes taxables et détaxées, voir p. 6)
	     

	Date d’entrée en vigueur de vos inscriptions* :
(Note : ne peut être antérieure de plus de 30 jours à la date de dépôt)   FORMCHECKBOX 
 Date de constitution   FORMCHECKBOX 
 Autre :
	     





	Période de déclaration TPS ou TVQ* :

	
Si moins de 500 000 $ :
	 FORMCHECKBOX 
  mensuelle             FORMCHECKBOX 
  trimestrielle             FORMCHECKBOX 
  annuelle

	
Si entre 500 001 $ à 6 000 000 $ :
	 FORMCHECKBOX 
  mensuelle             FORMCHECKBOX 
  trimestrielle 


(   À remplir si vous demandez un numéro de retenues à la source (Québec) :

	 Date du versement de la première paie (approximative)*:
	     

	 Période d’exploitation :    FORMCHECKBOX 
 année          FORMCHECKBOX 
 saison :    mois du début :
	     
	mois de la fin :
	     


(   À remplir si vous demandez un numéro pour les retenues sur la paie (Fédéral) :

	Quel genre de paiements faites-vous?


 FORMCHECKBOX 
 Liste de paies




 FORMCHECKBOX 
 Régime enregistré d’épargne-retraite

 FORMCHECKBOX 
 Fonds enregistré de revenu de retraite
              FORMCHECKBOX 
 Autre (précisez) :            

	À quelle fréquence paierez-vous vos employés?*


 FORMCHECKBOX 
 Quotidienne
 FORMCHECKBOX 
 Hebdomadaire
 FORMCHECKBOX 
 Bihebdomadaire
   FORMCHECKBOX 
 Bimensuelle


 FORMCHECKBOX 
 Mensuelle
 FORMCHECKBOX 
 Annuelle
 FORMCHECKBOX 
 Autre (précisez) :      

	Allez-vous concevoir un programme informatique pour vos dossiers de paie?
	 FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non

	Si oui, avez-vous besoin des formules de calcul de l'Agence? 
	 FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non

	Utilisez-vous un service de paie?  FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non

	Si oui, inscrivez le nom du service de paie utilisé : 
	     

	Date de la première paie versée :      

	Combien d’employés travailleront dans les 12 prochains mois?*
	     

	La société est-elle une filiale d’une société étrangère ou affiliée à cette dernière?
	 FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non

	Si oui, indiquez le pays :
	     

	Êtes-vous un franchisé?
	 FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non

	Si oui, indiquez le nom et le pays du franchiseur :
	     


(   À remplir si vous demandez un numéro pour les importations/exportations :

	Genre de compte :
	 FORMCHECKBOX 
 importateur     FORMCHECKBOX 
 exportateur     FORMCHECKBOX 
 importateur-exportateur     FORMCHECKBOX 
 réunion, congrès et









      voyages de motivation

	Si vous êtes exportateur, inscrivez la valeur estimative annuelle des produits exportés : $
	     

	Si vous êtes exportateur, inscrivez le genre de produits exportés :      


PROCURATION
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	Attention :

Cette procuration est exigée par Revenu Québec et l'Agence du revenu du Canada et doit être jointe aux demandes lorsque celles-ci ne sont pas signées originalement :

· dans le cas d’une personne morale, par le président, par le vice-président, le secrétaire ou le trésorier;

· dans le cas d’une société de personnes, par un des associés.

Cette procuration doit être signée par au moins un dirigeant ou associé nommé à la section 6 de ce questionnaire.

Merci de votre collaboration!


	Le(s) soussigné(s) représentant(s) du requérant :

	     


	autorise (ent) :
	     

	employé du CRAC Centre de Recherches & d’Analyses sur les Corporations – division de CSRS HOLDINGS, LTD., à signer et déposer une demande d’inscription pour : TPS, TVQ, un numéro d’entreprise (NE) ou pour tout autre numéro ou compte, auprès de Revenu Québec ou de l'Agence  du revenu du Canada, selon le cas. De plus, nous permettons à Revenu Québec et l'Agence du revenu du Canada de divulguer les numéros de taxes au représentant du C.R.A.C. et de communiquer tout autre renseignement pertinent à cette fin. 


De plus, nous certifions que les renseignements fournis sont exacts et complets.

	DONNÉE à
	     
	,ce
	   
	 jour de
	     
	 20
	  





_______________________________________________________




Par:     





_______________________________________________________






Par:     





_______________________________________________________






Par:     
	ÉNUMÉRATION DES PRINCIPAUX CAS DE RESTRICTIONS 

REVENU QUÉBEC
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Il existe des activités commerciales qui font l’objet de restrictions à l’obtention de numéros de taxes. La liste suivante énumère les principales, sans toutefois être exhaustive. Certaines activités qui n’y paraissent pas pourraient faire l’objet de refus ou de restriction. 

Sauf exception, les cas suivants n’ont pas le droit d’être inscrits à la TPS :

	· Services financiers

	· Société de portefeuilles, investissements (sous certaines conditions)

	· Bureau de change (plusieurs exceptions)

	· Domaine rattaché aux assurances (certaines exceptions dans les cas d’assurance vie)


Les cas suivants n’ont pas le droit d’être inscrits à la TPS et à la TVQ :

	· Location de baux résidentiels pour une durée d’au moins un mois

	· Vente de résidences ou de logements qui ne sont pas neufs

	· Service de garde d’enfants

	· Certains services de santé

	· Certains services dentaires

	· Certains services d’enseignement

	· Certains services rendus par les organismes du secteur public (gouvernements, municipalités, administrations scolaires, administrations hospitalières, collèges publics, universités, organismes sans but lucratif et organismes de bienfaisance enregistrés)


*   *   *   *   *   *   *

	COMMENTAIRES AU SUJET DES TYPES DE FOURNITURES 

CONSTITUANT UNE VENTE 


L’extrait suivant provient de la publication : Renseignements généraux sur la TVQ et la TPS/TVH, publié par le Ministère du Revenu du Québec (IN-203) et est disponible aux bureaux du Ministère du Revenu du Québec ainsi que sur le site internet au www.revenu.gouv.qc.ca.  Cet extrait est reproduit à titre indicatif et ne constitue pas une interprétation juridique des dispositions législatives et réglementaires applicables en matière fiscale (taxes).  

Il existe trois types de fournitures, communs aux régimes de la TPS et de la TVQ, soit les fournitures taxables, les fournitures détaxées et les fournitures exonérées. Lorsque vous effectuez une transaction, il est important de déterminer à quel type de fourniture elle correspond. C’est ce qui déterminera si vous devez ou non percevoir la TPS et la TVQ. De plus, le type de fourniture que vous effectuez déterminera si vous avez droit à des crédits de taxe sur les intrants (ci-après «CTI») et à des remboursements de la taxe sur les intrants (ci-après «RTI»).

Les fournitures taxables sont les fournitures de biens ou de services assujettis à la TPS ou à la TVQ. Elles sont constituées de toutes les fournitures effectuées dans le cadre d’une activité commerciale. L’inscrit qui acquiert un bien ou un service dont la fourniture est taxable, dans le cadre de ses activités commerciales, peut avoir droit à un CTI ou à un RTI.

Les fournitures taxables comprennent, par exemple :

• la vente d’outils à une entreprise de réparation de petits moteurs et la vente de tondeuses par cette entreprise ;

• la vente de moules à une pâtisserie et la vente de chocolats par cette pâtisserie ;

• la vente d’un ordinateur à un cabinet d’avocats et la prestation de services juridiques par ce cabinet ;

• la vente d’immeubles commerciaux et d’immeubles d’habitation neufs ;

• la location d’immeubles commerciaux ;

• la vente et la location d’automobiles ;

• la vente d’essence et la prestation d’un service de réparation d’automobiles ;

• la vente de boissons gazeuses, de confiseries et de croustilles ;

• la vente de vêtements et de chaussures ;

• la location d’une chambre dans un hôtel ;

• la prestation d’un service de coiffure.

Si vous effectuez des fournitures détaxées, vous n’avez pas à percevoir de taxes, puisque ces fournitures sont taxables au taux de 0 %, tant dans le régime de la TPS que dans celui de la TVQ. Néanmoins, vous pouvez avoir droit à un CTI ou à un RTI en ce qui concerne les biens ou les services taxables acquis dans le but de réaliser ces fournitures. L’acquéreur d’un bien ou d’un service détaxé ne peut avoir droit à un CTI ni à un RTI, puisqu’il n’a pas payé de TPS ni de TVQ à son égard.

Les fournitures détaxées comprennent, par exemple ;

• la vente de médicaments délivrés sur ordonnance;

• la vente d’appareils médicaux; 

• la vente de produits alimentaires de base ;

• la vente de certains biens des secteurs de l’agriculture et de la pêche ;

• la vente de certains biens ou services expédiés hors du Canada (ou du Québec, dans le régime de la TVQ) ;

• la prestation de certains services de transport de passagers ou de marchandises ;

• la prestation de services financiers et la vente de livres imprimés, dans le régime de la TVQ.

Vous ne devez pas percevoir ni payer de taxes à l’égard des fournitures exonérées, car elles ne sont pas assujetties à la TPS ni à la TVQ. De même, vous n’avez pas droit à un CTI ni à un RTI relativement aux achats effectués pour réaliser des fournitures exonérées.

Ces fournitures donnent toutefois droit à un remboursement partiel, tant dans le régime de la TPS que dans celui de la TVQ, à certains organismes de services publics, et ce, qu’ils soient inscrits ou non.

Les fournitures exonérées comprennent, par exemple ;

•
la vente d’immeubles d’habitation qui ne sont pas neufs ;

• la prestation de la plupart des services de santé, des services d’enseignement, des services de garde d’enfants et des services d’aide juridique ;

• la prestation de certains services rendus par des organismes du secteur public, tels que les gouvernements, les organismes sans but lucratif, les organismes de bienfaisance, les municipalités, les administrations hospitalières et scolaires, les collèges publics et les universités 

• la prestation de services financiers, dans le régime de la TPS.

*   *   *   *   *   *   *

Service TAXEXPRESSTM
Feuille de transmission

À: 
CRAC - Centre de Recherches et d’Analyses sur les Corporations

Courriel : rapidos@crac.com


Fax : (514) 861-2751


Tél : (514) 861-2722

DE:
Nom :      

Bureau :      

Compte-client :      

Votre no. dossier :      

Courriel :      

Fax :      

Tél :      
Au service corporatif :

Afin d’obtenir les numéros de taxes, veuillez trouver ci-joint le questionnaire et la procuration dûment complétés.

� EMBED PBrush  ���
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